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Présidence 
DM/RPO/NA 156-11 
Mandature 2010 – 2015 
Bureau 2010-2015/2011/10 
 

PROCES VERBAL N° 2010-2015/2011-10. 
BUREAU DU 10 NOVEMBRE 2011 

 
Préliminaire : Approbation du procès-verbal du bureau en date du 21/09/11. 
 
Le procès-verbal de la réunion du bureau qui s’est tenue le 21 septembre 2011 est 
approuvé à l’unanimité des membres présents du bureau.  
 
 
I/ QUESTIONS BUDGETAIRES, JURIDIQUES ET INSTITUTIONNELLES 
 
 
Point n°1 : Proposition de nomination du membre commission paritaire locale (CPL) 
remplaçant Mme Anne LOUISY-LOUIS, démissionnaire, par le bureau.  
 
Résolution 2010-2015/2011-10/B-59 :  
 
VOTE :  
LA PROPOSITION DE NOMINATION DE MME SYLVIE CANTEREL, BOUCHERE CGAD, DU 
MEMBRE COMMISSION PARITAIRE LOCALE (CPL) REMPLAÇANT MME ANNE LOUISY-
LOUIS, DEMISSIONNAIRE, PAR LE BUREAU EST APPROUVEE A L’UNANIMITE DES 
MEMBRES PRESENTS DU BUREAU. 
 
Point n°2 : Arrêté du projet des budgets 2012 de la CMA 76 et de trois CFA pour 
présentation subséquente à la commission des finances et soumis par la suite au vote de 
l’AG convoquée à cet effet. 
Proposition d’inscrire à l’ordre du jour de la prochaine assemblée générale la proposition 
des budgets 2012 présentement soumis. 
 
Résolution 2010-2015/2011-10/B-60 :   
 
VOTE :  
L’ARRETE DU PROJET DES BUDGETS 2012 DE LA CMA 76 ET DES TROIS CFA POUR 
PRESENTATION SUBSEQUENTE A LA COMMISSION DES FINANCES ET SOUMIS PAR LA 
SUITE AU VOTE DE L’AG CONVOQUEE A CET EFFET EST APPROUVE A L’UNANIMITE DES 
MEMBRES PRESENTS DU BUREAU. 
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Point n°3 : Proposition de création, dans la grille des emplois, sous réserve d’un avis émis 
par la CPL, et sous réserve de l’approbation a posteriori par la prochaine assemblée 
générale convoquée à cet effet, des emplois permanents suivants : 
- Professeur (1 poste) 
- Chargé de mission (1 poste) 
- Attaché technique (7 postes) 
- Attaché administratif (4 postes) 
Proposition d’inscrire à l’ordre du jour de la prochaine assemblée générale la proposition 
d’approbation de la création des emplois ci-dessus. 
 
Résolution 2010-2015/2011-10/B-61 : 
 
VOTE :  
LA PROPOSITION DE CREATION, DANS LA GRILLE DES EMPLOIS, SOUS RESERVE D’UN 
AVIS EMIS PAR LA CPL, ET SOUS RESERVE DE L’APPROBATION A POSTERIORI PAR LA 
PROCHAINE ASSEMBLEE GENERALE CONVOQUEE A CET EFFET, DES EMPLOIS 
PERMANENTS SUIVANTS : 
- PROFESSEUR (1 POSTE) 
- CHARGE DE MISSION (1 POSTE) 
- ATTACHE TECHNIQUE (7 POSTES) 
- ATTACHE ADMINISTRATIF (4 POSTES) 
EST APPROUVEE A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS DU BUREAU. 
 
 
 
Point n°4 : Proposition d’arrêter le projet de modification du règlement intérieur pris en 
son chapitre 1, paragraphe 1  ainsi que ses articles 1er, 2, 3, 4, 4 bis, 5, 6, 7, 8, 12, 14 ter, 15, 
19, 22, 24, 27, 28, 29, 32, 34. 
Proposition d’inscrire à l’ordre du jour de la prochaine assemblée générale la proposition 
d’approbation des articles cités ci-dessus. 
 
Résolution 2010-2015/2011-10/B-62 : 
 
VOTE : 
LA PROPOSITION D’ARRETER LE PROJET DE MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR 
PRIS EN SON CHAPITRE 1, PARAGRAPHE 1  AINSI QUE SES ARTICLES 1ER, 2, 3, 4, 4 BIS, 5, 6, 7, 8, 
12, 14 TER, 15, 19, 22, 24, 27, 28, 29, 32, 34 EST APPROUVEE A L’UNANIMITE DES MEMBRES 
PRESENTS DU BUREAU. 
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II/ OPPORTUNITES ET AXES DE DEVELOPPEMENT 
 
 
Point n°5 : Proposition de confirmer la volonté de la CMA 76 de développer, en qualité de 
partenaire, le projet transfrontalier INTERREG IVA « Nouvelles technologies pour 
l’apprentissage – N.T.A. e-learning II ». 
Proposition d’approuver l’ensemble des activités et outils qui seront développés sur les 
thématiques de l’apprentissage et de l’alternance professionnelle européenne des publics 
jeunes 16-25 ans (exemples : mise en place d’une plateforme e-learning, activités liées à la 
formation à distance, proposition d’échanges transfrontaliers). 
Proposition de décider d’engager sur les fonds de la CMA 76 la somme de 244 439,58 
euros au titre des contreparties financières requises pour la durée du projet courant du 
09/03/2012 au 31/03/2015. 
Proposition de donner au Président de la CMA 76 le pouvoir d’engager toutes les 
démarches auprès des services concernés.  
 
Résolution 2010-2015/2011-10/B-63 :  
 
VOTE :  
 
LES PROPOSITIONS :  
 
- DE CONFIRMER LA VOLONTE DE LA CMA 76 DE DEVELOPPER, EN QUALITE DE 
PARTENAIRE, LE PROJET TRANSFRONTALIER INTERREG IVA « NOUVELLES 
TECHNOLOGIES POUR L’APPRENTISSAGE – N.T.A. E-LEARNING II ». 
- D’APPROUVER L’ENSEMBLE DES ACTIVITES ET OUTILS QUI SERONT DEVELOPPES SUR 
LES THEMATIQUES DE L’APPRENTISSAGE ET DE L’ALTERNANCE PROFESSIONNELLE 
EUROPEENNE DES PUBLICS JEUNES 16-25 ANS (EXEMPLES : MISE EN PLACE D’UNE 
PLATEFORME E-LEARNING, ACTIVITES LIEES A LA FORMATION A DISTANCE, 
PROPOSITION D’ECHANGES TRANSFRONTALIERS). 
- DE DECIDER D’ENGAGER SUR LES FONDS DE LA CMA 76 LA SOMME DE 244 439,58 EUROS 
AU TITRE DES CONTREPARTIES FINANCIERES REQUISES POUR LA DUREE DU PROJET 
COURANT DU 09/03/2012 AU 31/03/2015  
- DE DONNER AU PRESIDENT DE LA CMA 76 LE POUVOIR D’ENGAGER TOUTES LES 
DEMARCHES AUPRES DES SERVICES CONCERNES, 
 
SONT APPROUVEES A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS DU BUREAU. 
 
 

 
 
Arrêté de l’ordre du jour relatif à la convocation de la prochaine assemblée générale 
prévue en date du 29 novembre 2011. 
 
Point n° 1 : Proposition de vote du projet des budgets 2012 de la CMA 76 et des trois CFA. 
 
Point n°2 : Proposition de vote de créations, dans la grille des emplois, après validation par le 
bureau et avis émis par la CPL, des emplois permanents suivants : 
- Directeur de service (1 poste) 
- Chargé de mission (1 poste) 
- Attaché technique (8 postes) 
- Attaché administratif (4 postes) 
- Professeur (2 postes) 
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Point n°3 : Proposition de vote du projet de modification du règlement intérieur pris en son 
chapitre 1, paragraphe 1  ainsi que ses articles 1er, 2, 3, 4, 4 bis, 5, 6, 7, 8, 12, 14 ter, 15, 19, 22, 24, 
27, 28, 29, 32, 34. 
 
Point n°4 : 
- Proposition d’un vote d’intention du transfert des antennes actuelles de Dieppe et du Havre. 
- Proposition d’un vote d’intention du transfert du siège actuel de Rouen. 
 
 
L’ARRETE DE L’ORDRE DU JOUR RELATIF À LA CONVOCATION DE LA PROCHAINE 
ASSEMBLEE GENERALE PREVUE EN DATE DU 29 NOVEMBRE 2011 EST APPROUVEE À 
L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS DU BUREAU. 
 
 
 
 
 


